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PROGRAMME DE TRAVAIL POUR LA PÉRIODE BIENNALE 2005-2006 

Harmonisation des mesures en cas d'urgence 

Transmis par le Comité technique international de prévention et d'extinction du feu (CTIF) 

 

Le CTIF propose de continuer les travaux sur l'harmonisation des mesures à prendre en cas d'urgence 
durant la prochaine période biennale. 

Le CTIF s'attend à ce que la mise en oeuvre du SGH se traduise également par des modifications des 
systèmes d'information relatifs aux mesures d'urgence. 
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